
Documents à apporter :
- Livret de famille 
- Carte d’identité du parent qui inscrit l’enfant 
- Carnet de santé
- Justificatif de moins de 3 mois 

Inscriptions des 
nouveaux PS
Mardi 3 mai

Mardi 10 mai De 9h à 12h 

Mardi 17 mai et de 14h à 16h 

Mardi 24 mai En mairie puis à l’école

Mardi 31 mai

Merci de prendre rendez-vous en mairie !


